
 
 

Voyage 2023 du 17 au 21 septembre 
 

« Au pays des Bourbonnais » 
 
 

 Date d’ouverture des inscriptions : à  réception de ce bulletin. 
 Date de clôture des inscriptions : dès que le nombre de 50 participants aura été atteint et au plus  tard le 

10 juin 2023. 
 

 Ce bulletin d’inscription est à adresser à :   Allan GREEN   36, rue du Bel air - 95590 PRESLES 
      :  01 34 70 36 98  et  06 16 13 76 17 

     Courriel : allan.green@nordnet.fr 
 
 
Nom :  ________________________________________  Prénom :  ____________________________________ 
 
 :  __________________  Courriel :  ______________________________@____________________________ 
 
Adresse: _______________________________________________________________________________ 
 
  _______________________________________________________________________________ 
 
  CP ________________     Ville ______________________________________________________ 

 

 Pour les personnes seules préciser : 
 

 Je souhaite une chambre individuelle avec supplément de 100 € pour le séjour. 
 Je souhaite partager ma chambre avec une autre personne (si vous ne trouvez personne pour partager 

votre chambre, le supplément de 100 € vous sera exigé). 
 

 Prix total du séjour =  699 € X  ____ (nombre de participants) =  ________________  € 
 

 Règlement par chèque à l’ordre de  PROGES 95  en 3 mensualités de 233 € par personne pour juillet,  

août et septembre. Ajouter le supplément chambre individuelle de 100 € à la mensualité de septembre.  
Les chèques seront remis en banque le 10 juillet, le 10 août et le 10 septembre 2023.  

 
Afin de nous faciliter la gestion, merci de joindre les 3 chèques au présent bulletin d’inscription.  
Si votre cotisation 2023 n’a pas été réglée, merci de le faire par un chèque distinct (20 € pour une personne seule et 30 € pour un 
couple). 

 

 

IMPORTANT    Nom et téléphone de la personne à prévenir en cas d’urgence : 

   
  _______________________________________________________  :  __________________   

 
 
Date et signature :  
 

 
 
 
 
 

  Les participants soumis à un régime alimentaire spécifique doivent le signaler dès l’inscription aux organisateurs qui en informeront 
les restaurateurs. 
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